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PROCEDURES D’INSCRIPTION ET  

R� GLEMENT  INTERIEUR 
DE LA RESTAURATION SCOLAIRE   

 
ANN� E SCOLAIRE 2008-2009 

 
Toute inscription à la restauration scolaire vaut a cceptation sans réserve du règlement intérieur.  
 
Les repas servis dans les écoles primaires de Croissy Sur Seine sont fabriqués et livrés  par la société SCOLAREST, dans un 

souci de qualité nutritionnelle, d’équilibre alimentaire et de respect des règles d’hygiène très strictes. Ils sont élaborés la veille 

ou l’avant-veille de leur consommation et remis en température et servis dans les écoles par du personnel communal. 

Ce service demande une gestion et une prévision des effectifs la plus régulière et la plus précise possible. Pour cela une 

coopération renforcée des parents est attendue. Le service est mis en oeuvre par du personnel municipal sous la responsabilité 

du Maire. 

 

Lieux d’accueil des enfants 

L’accueil des enfants de maternelles et d’élémentaires se déroule dans chaque groupe scolaire et au restaurant Courtel pour 

les enfants de  l’Ecole Leclerc. 

 

L’accompagnement éducatif des enfants 

Les enfants sont pris en charge par les animateurs des accueils de loisirs de la sortie des classes à l’entrée des classes dans 

les écoles. Deux services sont instaurés. Les parents ne sont pas autorisés à pénétrer dans les sites de restauration scolaire. 

Des animateurs proposent aux enfants d’écoles élémentaires des activités variées, manuelles ou sportives. Ils sont attentifs aux 

besoins et à la sécurité de l’enfant, à son éducation nutritionnelle et à l’hygiène, à son éducation au savoir être individuel et en 

groupe. 

 

La Commission menus :   

Elle est composée de 9  membres avec voix délibérative :  

- le Maire adjoint délégué aux Affaires Scolaires,  

- le chef d’établissement du collège ou son représentant 

- 1 représentant des agents de la mairie 

- 1 représentant des directeurs des écoles maternelles et élémentaires,   

- 1 représentant des agents du collège 

- 1 représentant de chaque association de parents d’élèves, pour l’ensemble des niveaux scolaires 

(maternels, élémentaires et collège) 

- deux représentants des élèves du collège  

- La commission est assistée de deux membres ayant une expertise technique et  n’ayant pas voix 

délibérative :   - le responsable de la restauration,  

    - la  diététicienne de la société SCOLAREST 

 

 

 

Elle a pour mission : 
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- D’émettre une évaluation et d’éventuelles critiques concernant les menus consommés du cycle précédent 

- D’apprécier les remarques des consommateurs 

- D’étudier les menus pour la période considérée 

- Demander des modifications des menus, dans le respect de l’équilibre du plan alimentaire. 

Les menus sont affichés à la porte des écoles et diffusés aux familles, dans les cahiers des enfants, disponibles en mairie et 

consultables sur le site de la Ville 

Vous pouvez faire vos remarques auprès des représent ants de parents d’élèves élus. 

Les parents d’élèves qui souhaitent venir goûter les repas dans le cadre de la commission menu doivent au préalable s’inscrire 

en mairie au service scolaire au moins 5 jours ouvrés avant la date du repas .  

 

Conditions d’inscription 

�  L’accès aux restaurants scolaires est réservé en priorité aux enfants des familles :  
  
 1. dont les deux parents (ou le responsable légal dans le cas d’une famille monoparentale) exercent une 

activité professionnelle  ou sont (est) en formation/stage de manière continue sur l’année scolaire.  
  

2. Pour les personnes en recherche d’emploi,  les inscriptions à la demi pension sont accordées en 

fonction des besoins liés à leurs  recherches  sur présentation d’un justificatif. (en accueil régulier ou 

ponctuel en fonction de leurs besoins) 

  
 3. dont les règlements des factures de l’année scolaire écoulée lors de la réinscription à la restauration 

scolaire sont à jour.  
 
 

�  Pour les enfants dont un seul des parents a une activité professionn elle,  l’inscription est possible en fonction de la 

capacité d’accueil , de même pour les personnes en congé parental :  

 

� Pour les enfants en maternelles,  1 jour par semaine à partir du 29 septembre 2008, à  choisir pour l’année 

� Pour les enfants en élémentaires, 2 jours par semaine dès le 2 septembre 2008 à chois ir pour l’année 

Sans réponse de notre part, votre enfant pourra déjeuner au restaurant scolaire au(x) jour(s) souhaité(s). Dans le cas 

contraire, un courrier vous tiendra informé des jours disponibles. 

 

Modalités d’inscription 

L’inscription est obligatoire. Attention  : l’inscription à la restauration municipale n’est pas automatique d’une année scolaire 

sur l’autre. Aucun enfant non inscrit en mairie ne sera accepté par le personnel des restaurants scolaires. 

La fiche d’inscription est diffusée en juin  dans les classes via le cahier des élèves. Elle est aussi disponible sur le site de la 

Ville. Elle est envoyée par courrier aux nouveaux inscrits. 

Le dossier a une date limite de retour, elle doit être respectée. En effet, passé ce délai le dossier ne sera pris en compte 

qu’après l’évaluation des places disponibles.  

Cette formalité concerne tout enfant susceptible de fréquenter, même exceptionnellement, les restaurants scolaires. 

Les parents qui inscrivent leur(s) enfant(s) s’engagent à le(s) faire déjeuner, sauf cas particulier. 

Pour une inscription en cours d’année scolaire, les parents ou le responsable légal doivent se rendre en mairie, au service 

scolaire, dans la mesure du possible 5 jours avant le début du mois de fréquentation effective par l’enfant. (Exemple le 26 

janvier pour le 1er février), ou en cas d’urgence au moins 5 jours avant la date du premier repas réservé. 

 

Changement d’adresse :  Pour des raisons de sécurité des enfants,  les parents sont tenus de signaler par écrit tout 

changement d’adresse postale , de numéro de téléphone, ou de situation au Directeur de l’école et au Service Scolaire 

(avec une photocopie du justificatif du nouveau domicile ). 
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Départ définitif : De même la famille doit informer par écrit le Service Scolaire en cas de départ définitif de l’enfant en 

cours d’année ou d’arrêt de la fréquentation des activités périscolaires à défaut les prestations prévues seront facturées.  

Droit d’accès :  Le fichier des enfants fréquentant la Restauration Scolaire est informatisé ; l’ensemble des informations a fait 

l’objet d’une déclaration à la CNIL. Conformément à l’article 27 de la loi du 06 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et 

de rectification auprès du service pour toute information vous concernant. 

Justificatifs et documents à produire 

Fournir impérativement avant la date limite de retour au service scolaire en  Mairie :  

- La fiche d’inscription périscolaire de l’enfant distribuée dans les écoles courant juin,  

- avec impérativement le numéro d’allocataire CAF  

- et les modifications à y apporter.  

- La   photocopie d’un justificatif de domicile de moins d e trois mois  en cas de changement d’adresse sur Croissy 

- Un justificatif d’activité en cas de changement d’employeur  (photocopie du dernier bulletin de salaire) 

 

Pour les nouvelles inscriptions  : la fiche d’inscription périscolaire adressée à votre domicile sera à retourner au service 

scolaire, accompagnée  

- De la photocopie d’un justificatif de domicile  

- du dernier bulletin de salaire des parents qui travaillent 

 

Les modalités de réservation des repas  

L’abonnement annuel : L’abonnement peut être choisi pour  1, 2, 3 ou 4 jours par semaine. Cet abonnement est choisi en juin 

juillet pour l’année scolaire suivante. 

Cet abonnement ne peut être changé en cours d’année que deux fois maximum, sur demande écrite à faire parvenir en 

mairie, 5 jours ouvrés avant le début du mois à partir duquel  la modification est souhaitée. 

L’inscription occasionnelle :  Elle correspond aux familles qui peuvent justifier d’un emploi en milieu hospitalier ou autre, 

justifiant de jours de travail irréguliers. Les jours de réservation des déjeuners de votre ou vos enfants doivent impérativement 

être retournés au Service 5 jours ouvrés avant la fin du mois courant pour le mois suivant. 

Le respect de la date de retour de ce document garantit que l’(les) enfant (s) apparaîtra (ont) sur les fiches d’appel mensuelles 

remises aux animateurs du / des restaurants. 

Les inscriptions au jour le jour à la restauration scolaire ne sont pas admises. 

 

Sortie scolaire avec pique nique :  L’enseignant réserve les repas 3 semaines avant la sortie par écrit au service 

scolaire et transmet la liste et le nombre des enfants à la mairie, au moins 5 jours ouvrés à l’avance. 

Les absences  

����  Pour maladie  : En cas de maladie, les deux premiers jours  d’absence seront facturés ; à condition de respecter 
scrupuleusement la procédure ci-dessous définie : 

1/ Prévenir le jour même par téléphone le Service scolai re et l’école de l’absence de l’enfant, avant 9h30,  en précisant 
si possible le nombre de jours d’absence possible,  puis nous fournir  un certificat médical sous 48 heures , pour que nous 
puissions déduire les repas. 

NB : Si la famille oublie de prévenir le service scolaire, les repas seront facturés quand bien même un certificat sera fourni. 

2/ Passé ce délai, les certificats ne seront pas pris en compte et retournés aux familles, les repas resteront dus. 
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	 �� �Prévenir le Service Restauration Scolaire en mairie par courrier, en remplissant le 
formulaire d’annulation  disponible, en mairie et sur le site www.croissy.com , ou par téléphone 5 jours ouvrés à l’avance 
(exemple : lundi 02/01 pour lundi 09/01). Aucune déduction ne sera prise en compte si cette p rocédure n’est pas 
respectée . 

Attention, les inscriptions occasionnelles ne peuve nt pas faire l’objet d’annulation de réservation. �

����  Autres raisons :  En cas de sorties scolaires ou autres événements liés à l’école ou à notre Service, les repas seront 
déduits. 

Tarifs et facturation  

Le tarif demandé aux familles ne recouvre pas intégralement le coût du service. Le repas réservé est dû sauf pour les cas 

d’annulation indiqués ci-dessus.  Le remboursement est effectué le mois suivant, sur la base du prix unitaire de l’activité, 

sous forme de régularisation sur la facture. 

Les tarifs sont affichés dans les écoles, en mairie et diffusés dans  le bulletin de la ville, dans le cahier des enfants et sur le 

site de la Ville. 

L’abonnement sur 1, 2, 3 ou 4 jours constitue la base de la facturation à l’année. La famille qui a réservé 3 jours par semaine, 

paiera la restauration scolaire sur 3 jours par semaine, tous les mois, sauf annulation, dans les conditions indiquées ci-dessus. 

Le repas sera facturé au tarif « repas non réservé » , si aucune inscription préalable n’a été faite en mairie ou si l’enfant 

déjeune un jour non réservé habituellement. 

La restauration scolaire peut faire l’objet d’une demande de demi tarif au CCAS : contact en mairie au 01 30 09 31 24 ou 01 

30 09 31 15. 

De même, un demi tarif est appliqué pour les enfants ne fréquentant pas habituellement la restauration scolaire et qui vont 

suivre des séances de soutien scolaire au sein de leur école durant la pause de midi sur les critères habituels de revenus 

appliqués par le CCAS. 

 

Modalités de paiement 

Une facture est adressée par le Service scolaire aux parents, vers le 10 de chaque mois, regroupant les différentes activités 

du mois écoulé (repas, accueil périscolaire, étude…) pour le ou les enfants d’une même famille. 

Ce paiement est effectué soit  : Par prélèvement automatique ou par télépaiement jusqu’au 20 de chaque mois sur le site 

de la commune : www.croissy.com  

A titre exceptionnel et sur demande motivée à adresser en mairie,  les familles pourront choisir un autre mode de 

paiement.(Chèque, espèces) 

En cas de non paiement à la date d’échéance indiquée sur la facture, un titre exécutoire est envoyé aux parents par la 

Perception de Chatou pour paiement. 

 

Régimes, santé de l’enfant et urgences 

Les demandes de repas sans porc doivent être adressées au service scolaire soit en début d’année pour l’année scolaire  et au 

minimum 5 jours avant la présence de l’enfant. 

 

En cas d’allergies ou d’intolérances alimentaires avérées, les parents doivent impérativement remplir chaque année, un 

Protocole d’Accueil  Individualisé  (PAI) avec l’école et avec la Mairie. 

Aucun enfant présentant une allergie ne sera accepté aux activités périscolaires et à la restauration sans ce document. 

En cas d’allergie alimentaire grave, les familles fournissent un panier repas  identifié au nom de l’enfant, à remettre au 

responsable du restaurant le matin sans rupture de la chaîne du froid. La responsabilité de la famille reste entière 

en cas de fourniture de panier repas. 

Le personnel d’encadrement n’est pas autorisé à administrer de médicaments ou soins particuliers aux enfants, exception 

faite des enfants qui ont fait l’objet d’un PAI. 
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Dans ce cadre il est de la  responsabilité des parents de vérifier la date de péremption des médicaments fournis et de les 

renouveler dès qu’ils sont périmés. Ils s’engagent à informer la mairie en cas d’évolution de l’affection en cours d’année et de 

changement de la prescription médicale. 

En cas d’événements graves, accidentels ou non, mettant en péril ou compromettant la santé de l’enfant, le service confie 

l’élève aux services d’urgences médicalisées pour être conduit au centre hospitalier. Les parents en sont immédiatement 

informés. 

Les parents s’engagent à souscrire une assurance (scolaire ou responsabilité civile) pour couvrir leurs enfants pendant 

l’interclasse. 

 

Surveillance et discipline 

La  surveillance du temps du repas et des activités périscolaires est assurée par l’équipe d’animation des accueils de loisirs 

de la Ville. Les enfants sont tenus de respecter leurs camarades et le personnel ainsi que les installations, le matériel et la 

nourriture. En cas de manquement grave aux règles de vie en collectivité, les enfants peuvent faire l’objet selon les cas : 

d’un avertissement, de journées d’exclusion ou d’une exclusion définitive. 

 

Horaires d’ouverture du service scolaire en mairie : 

 

- Lundi 15h -17h 

- Mardi, mercredi, jeudi, vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

 Contact téléphonique : 01 30 09 31 29 ou 31 28 

 

Site Internet : www.croissy.com  : Pour les inscriptions, pour le paiement, pour les informations 

 

 

Informations et contacts en mairie : Régie scolaire  - Martine JANIN  01 30 09 31 29  martine.janin@croissy.com  

ou familles@croissy.com  
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